INFORMATIONS     /     UNSS     PLONGEE

Activité de pleine nature… 

En partenariat avec l’aide d’un club de plongée de la côte : « ARGELES PLONGEE »
dont les locaux sont situés sur le port d’ARGELES/ MER. 
L’objectif, à l’issue des plongées est d’obtenir le NIVEAU 1 de plongeur (Plonger dans la zone des 20m maxi TOUJOURS accompagné d’un moniteur). Il faut 6 plongées pour obtenir
cette certification.

Pour s’inscrire il faut :








       -    Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la    plongée-sous-marine en scaphandre de moins de 12 mois.                                
· Autorisation parentale et le téléphone de l’élève et des parents (très important)
· La fiche « informations complémentaires »
· Un chèque de 10€ (à l’ordre de l’AS du Lycée Déodat de Séverac) pour les élèves n’étant pas inscrits à l’AS.
· Une photo d’identité récente (obtention du diplôme).
Pour les frais de la plongée : Un  chèque de 190 € (à l’ordre de L’A.S du Lycée Déodat de Séverac) comprenant :
· Frais pédagogiques  de la formation (carnet de plongées, passeport, carte internationale de plongeur niveau 1, cours, passage de l’examen)
· Prêt de l’équipement complet.
· 6 sorties en mer.

Dates :

· Départ Lycée vers 8h15 et retour vers 17h30/18h
· 6 Sorties en mer (le 7, 9 et 10 Juin 2022)

ATTENTION : L’inscription s’effectue au lycée auprès de Mr GAUTHIER (salle des profs ou en cours).
Avant d’effectuer la première plongée de formation il faut impérativement      avoir rapporté tous les papiers nécessaires à l’inscription. 
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Céret, le 11/05/2022
                                                                                                           Mr Gauthier.

